
 

COMMUNE DE HUTTENDORF 
 

Procès-Verbal 
du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 30 OCTOBRE 2017 à 20h00 

sous la présidence de Monsieur Pierrot WINKEL, Maire 

 
Nb de Membres du C.M. élus : 11 
Conseillers présents : 8 
Conseillers absents : 3  (dont 0 procuration) 

 
Date de la convocation : 23 octobre 2017 
 
Présents : M. Pierrot WINKEL – Maire, M. Michel GACKEL – Adjoint, M. Denis WINKEL, M. Denis LANG, M. Claude 
GRASSER, M. Martin LAUGEL, M. André LENGENFELDER et Mme Martine HANSZ. 
 
Absents excusés : Mme Cora KLEIN, M. Pascal WEBER et Mme Sandrine SNEIJ. 

 

 

Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Monsieur le Maire propose que M. Claude GRASSER soit nommé secrétaire de séance. 

 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 DE_2017_027 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 18 septembre 
2017. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

- APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 18 septembre 2017. 

 
Adoption du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées au titre 

de l’année 2017 DE_2017_028 

La commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) de la Communauté d’Agglomération 

de Haguenau (CAH) a été créée par délibération du Conseil communautaire en date du 9 janvier 2017. 

Cette instance, composée d’un représentant de chacune des communes membres de la CAH, a pour 

mission d’évaluer les charges liées aux transferts de compétences entre les communes et la Communauté, 

et réciproquement, entre la Communauté et les communes membres. Cette évaluation des charges par la 

CLECT s’inscrit dans les objectifs du Pacte financier de confiance et de solidarité qui a été adopté par le 

conseil communautaire le 23 février 2017. 

La CLECT doit établir et adopter un rapport, dans un délai de 9 mois suivant la date de chaque transfert. 

Ce rapport est soumis pour validation aux communes membres et pour information au conseil 

communautaire. Parallèlement, la Communauté notifie aux communes le montant de leur attribution de 

compensation définitive au vu des travaux de la CLECT. 

Les premières évaluations des charges portent sur les compétences communautaires obligatoires, qui 

n’étaient pas exercées préalablement par les communautés de communes fusionnées, et qui sont 

transférées à la CAH, depuis le 1er janvier 2017, par certaines communes. 

Les compétences et communes concernées par l’évaluation de 2017 sont les suivantes :  

- Création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité ; commune concernée : Val de Moder 
(zone commerciale ouest de Pfaffenhoffen, zone artisanale d’Uberach) 

- Documents d’urbanisme ; communes concernées (procédures PLU) : Bernolsheim, Bilwisheim, 
Niederschaeffolsheim, Olwisheim, Wittersheim 



 

- Organisation de la mobilité ; communes concernées : Bischwiller (TAD), Brumath (transport scolaire), 
Haguenau (transport scolaire) 

- Politique de la ville (contrat de ville, Programme de réussite éducative) ; communes concernées : 
Bischwiller, Haguenau 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ; commune concernée : 
Haguenau. 

 

Dans sa séance du 27 septembre 2017, la Commission locale d’évaluation des charges transférées a 

adopté, à l’unanimité, le rapport portant sur l’évaluation des charges au titre des compétences transférées 

par certaines communes à la date du 1er janvier 2017. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 

- ADOPTE le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées au titre de 

l’année 2017. 

 

Approbation de l’attribution de compensation définitive de la commune, au titre de l’année 

2017 DE_2017_029 

Les relations financières entre la Communauté d’Agglomération de Haguenau (CAH) et les communes 

membres reposent sur les objectifs et les engagements inscrits dans le Pacte financier de confiance et de 

solidarité, adopté par le Conseil communautaire, le 23 février 2017. 

Ces relations financières reposent notamment sur le dispositif des attributions de compensation (AC) qui 

permettent, en vertu des principes de solidarité et d’équité, de neutraliser les conséquences de la création 

de la Communauté d’Agglomération. 

Au début de l’année 2017, les communes de la CAH s’étaient vu notifier le montant de l’attribution de 

compensation, dite provisoire, qui leur était due ou dont elles étaient redevables. 

Ce montant tient compte des transferts de fiscalité professionnelle et de part départementale de la taxe 

d’habitation, ainsi que de la compensation des conséquences fiscales liées à la convergence des taux de 

fiscalité sur les ménages. 

Pour déterminer l’attribution de compensation définitive au titre de l’année 2017, il convenait de procéder à 

l’évaluation des charges transférées au titre des compétences nouvelles exercées par la CAH depuis le 1er 

janvier 2017. Ce travail d’évaluation a été réalisé par la Commission locale d’évaluation des charges 

transférées (CLECT). Son rapport a été adopté à l’unanimité et soumis pour approbation aux communes. 

C’est au vu de ce rapport que chaque commune se voit notifier, pour approbation, son AC définitive pour 

2017. 

Il convient de préciser que l’AC définitive des communes est inchangée par rapport à l’AC provisoire, à 

l’exception des communes de Bischwiller, Brumath et Haguenau. 

Ces trois communes sont en effet concernées par des transferts de compétences à la date du 1er janvier 

2017 qui influencent (en l’occurrence à la baisse) leur attribution de compensation. 

S’agissant de notre commune, le montant de l’attribution de compensation définitive pour 2017 s’élève  

à 7 517,00 €. 

Il est proposé au Conseil municipal de l’approuver, sachant que cette AC évoluera en 2018 en fonction des 

modifications statutaires et de la nouvelle répartition des compétences entre la CAH et les communes qui 

interviendra à la date du 1er janvier 2018. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 



 

VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 

VU le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 27 

septembre 2017, 

- APPROUVE le montant de l’attribution de compensation définitive pour 2017 de 7 517,00 €. 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE HAGUENAU  : évolution de ses compétences et 

adoption de nouveaux statuts DE_2017_030 

Les Communautés de communes de la Région de Haguenau, de Bischwiller et environs, de la Région de 
Brumath et du Val de Moder ont fusionné au 1er janvier 2017, pour créer la Communauté d’Agglomération 
de Haguenau (CAH). 
Cette création avait préalablement été formalisée par l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2016, qui énonçait 

les compétences obligatoires de la future collectivité (au titre de l’article L.5216-5 du Code général des 

collectivité territoriales), celles optionnelles et celles facultatives. 

En effet, il est rappelé qu’en cas de fusion de communautés de communes et en application d’un schéma 

départemental de coopération intercommunale, les dispositions du CGCT prévoient que : 

- Les compétences transférées à titre obligatoire par les communes aux établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) existant avant la fusion sont exercées par le nouvel 
établissement public sur l'ensemble de son périmètre, dès sa création. 

 

- Le devenir des compétences optionnelles et facultatives (en vue d’un exercice intercommunal 
ou communal) doit être décidé dans un délai respectif de 1 an et 2 ans. 
 

- Le nouvel EPCI doit par délibération, dans un délai de deux ans à compter de sa création (soit, pour 
la CAH, d’ici le 31 décembre 2018), définir l’intérêt communautaire de certaines compétences 
obligatoires et optionnelles. Dans l’attente de cette délibération, l’intérêt communautaire défini au 
sein de chacun des EPCI fusionnés est maintenu dans leurs anciens périmètres. 

 

Les compétences de la CAH sont actuellement la juxtaposition des compétences légalement obligatoires et 

des compétences exercées précédemment par les quatre EPCI fusionnés. 

 

Pour se conformer aux dispositions en vigueur et pour s’inscrire dans une perspective d’intégration 

communautaire progressive, il appartient au Conseil communautaire et aux communes membres de se 

prononcer sur l’évolution de ces compétences : harmonisation sur l’ensemble du territoire communautaire, 

ou restitution aux communes, ou exercice différencié pour tenir compte des spécificités et des besoins 

locaux. 

 

Le projet de statuts annexés à la présente délibération, qui définit la nouvelle répartition des compétences, 

est le fruit des réflexions et travaux du Bureau communautaire, des maires et des commissions 

communautaires. Ce projet de statuts témoigne d’une volonté politique à la fois ambitieuse pour le territoire 

communautaire et soucieuse d’un équilibre entre solidarité intercommunale et respect des spécificités 

locales, entre unité communautaire et préservation des prérogatives des maires et des communes. 

 

En application des dispositions de l’article L.5211-17 du CGCT, le Conseil communautaire a proposé aux 

communes membres de la Communauté d'Agglomération de Haguenau, par délibération du 12 octobre 

2017, une évolution des compétences intercommunales et l’adoption de nouveaux statuts, à compter du 1er 

janvier 2018. 

 

Suite à la notification de cette délibération, il appartient désormais aux conseils municipaux de se 

prononcer sur ce sujet puis, le cas échéant, au Préfet du Bas-Rhin d’adopter un arrêté portant modification 

des statuts de la CAH. 

 



 

La nouvelle définition de ces compétences entraînera de plein droit, au bénéfice de la Communauté 

d'Agglomération de Haguenau ou des communes, la mise à disposition de l'ensemble des services, biens 

meubles et immeubles, et équipements nécessaires à leur exercice. La collectivité concernée exercera et 

assurera l'ensemble des droits et obligations qui sont attachés à ces compétences, à compter du 1er janvier 

2018. 

 

Par ailleurs, chaque transfert de compétence s’accompagnera du transfert des moyens financiers 

nécessaires à l’exercice de la compétence, dans le cadre d’une évaluation des charges réalisée par la 

CLECT. 

 

Au regard de l’ensemble de ces précisions, vous êtes invités à vous prononcer sur les nouveaux statuts de 

la Communauté d'Agglomération de Haguenau. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5211-

6-1, L.5211-17 et suivants, L.5211-41-3 et L.5216-1 et suivants, 

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération de 

Haguenau, 

VU la délibération de la Communauté d’Agglomération de Haguenau du 12 octobre 2017 proposant 

l’évolution de ses compétences et l’adoption de nouveaux statuts, 

- APPROUVE l’évolution des compétences de la Communauté d'Agglomération de Haguenau 
et l’adoption de ses nouveaux statuts, tels qu’annexés à la présente délibération, à compter 
du 1er janvier 2018. 

 

- CHARGE le Maire d’exécuter la présente délibération, qui sera notifiée à M. le Préfet du Bas-
Rhin ainsi qu’au Président de la Communauté d'Agglomération de Haguenau. 

 

ATIP - Approbation des conventions relatives aux missions retenues DE_2017_031 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal : 

La commune de HUTTENDORF a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) par 

délibération du 30 octobre 2017. 

En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  

1 - Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 

2 - L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme 

3 - L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 

4 - La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les cotisations auprès 

des organismes sociaux, 

5 - La tenue des diverses listes électorales, 

6 - L’assistance à l’élaboration de projets de territoire, 

7 – Le conseil juridique complémentaire à ces missions. 

Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités d’intervention 

de l’ATIP relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 

 
 
 



 

Concernant l’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme : 
 

En application de l’article 2 des statuts, et de de l’article R 423-15 du Code de l’urbanisme, l’ATIP assure 

pour les membres qui le souhaitent l’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations 

d’urbanisme. 

La prise en charge de cette mission est réalisée dans le cadre des modalités prévues par la convention ci-

jointe en annexe.  

Dans ce cadre, l’ATIP apporte son concours pour la délivrance des autorisations d’utilisation du sol et des 

actes assimilés dans les conditions prévues à la convention à savoir l’instruction réglementaire des 

demandes, l’examen de leurs recevabilités et la préparation des décisions. 

Le concours apporté par l’ATIP donne lieu à une contribution fixée par habitant et par an dont le montant 

est déterminé par délibération du Comité syndical. Le nombre d’habitants pris en considération pour le 

montant de la redevance de l’année n est le nombre du dernier recensement connu à la date du 1er janvier 

de l’année n (recensement population totale).  

En cas de service rendu sur une partie de l’année uniquement, le montant de la redevance sera calculé au 

prorata de l’année ayant effectivement fait l’objet du service. 

Pour 2016 la contribution est fixée à 2€ par habitant et par an. 

 
Concernant l’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, l’assistance à 
l’élaboration de projets de territoire, le conseil juridique complémentaire à ces missions : 
 

Les missions d’accompagnement portent sur l’assistance à la réalisation de documents d’urbanisme et de 

projets d’aménagement. Cette assistance spécialisée consiste principalement : 

- au niveau technique, à piloter ou réaliser les études qui doivent être menées, à élaborer le 
programme et l’enveloppe financière d’une opération, à en suivre la réalisation,  

- au niveau administratif, à préparer des consultations, rédiger et gérer des procédures, suivre 
l’exécution des prestations, articuler les collaborations des différents acteurs. 

 

L’exécution de ces missions s’effectuera dans le cadre du programme annuel d’activités de l’ATIP. 

Chaque mission donne lieu à l’établissement d’une convention spécifique qui est établie en fonction de la 

nature de la mission et des attentes du membre la sollicitant et à une contribution correspondant aux frais 

occasionnés par la mise à disposition des services de l’ATIP mobilisés pour la mission. Pour l’année 2016 

cette contribution a été fixée à 300 € par demi-journée d’intervention. Elle s’applique également à 

l’élaboration des projets de territoire et au conseil juridique afférant à ces missions. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et suivants, 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte  « Agence 

Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015, 

Vu la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les modalités 

d’intervention de l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux contributions 

correspondantes. 

 

- APPROUVE la convention relative à l’instruction administrative des demandes, déclarations 
et autorisations d’urbanisme jointe en annexe de la présente délibération, 

 



 

- PREND ACTE du montant de la contribution 2016 fixée par le comité syndical de l’ATIP 
afférente à cette mission à savoir 2€ par habitant et par an, 

- PREND ACTE du montant de la contribution 2016 relative à la mission d’accompagnement 
technique en aménagement et en urbanisme de 300 € par demi-journée d’intervention fixé 
par le comité syndical de l’ATIP. 

 

Décision budgétaire modificative n°1/2017 DE_2017_032 

Le contenu du budget primitif fait l’objet, en cours d’année, de modifications visant, à adapter les crédits 

ouverts à la réalité des informations financières successives et aux besoins effectifs de crédits. 

Durant les travaux de restauration des autels et de la chaire de l’église Saint Vincent de Huttendorf, un 
champignon nommé « mérule serpula lacrymans » a été découvert sous le parquet et dans les murs de 
l’église. Les premiers travaux ont consisté à l’éradiquer afin de protéger les meubles : les autels classés 
aux monuments historiques, l’orgue et les autres éléments en bois de l’église. Viendront ensuite de lourds 
travaux de remise en état que la commune devra financer. 
 
Il y a donc lieu de procéder aux ajustements suivants : 
 

Chapitre Article Montant Transfert Montant actualisé 

23 2312 15 000,00 € - 15 000,00 € 0,00 € 

23 2313 5 000,00 € - 5 000,00 € 0,00 € 

020  5 000,00 € - 5 000,00 € 0,00 € 

21 21318 862,29 € + 25 000,00 € 25 862,29 € 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- ACCEPTE d’apporter au budget primitif 2017 les modifications reprises ci-dessus et 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes correspondants. 

 
 

Majoration de la taxe d’aménagement et instauration de la taxe d’aménagement majorée 
DE_2017_033 
 
Les travaux soumis à autorisation d’urbanisme génèrent une taxe spécifique, la taxe d’aménagement, dont 
le produit de la part communale est affecté en section d’investissement du budget des communes. Cette 
taxe est utilisée en vue de financer les actions et opérations des collectivités publiques en matière 
d’urbanisme. Le Conseil Municipal a décidé d’instituer sur l’ensemble du territoire communal, la taxe 
d’aménagement au taux de 3,5 % par délibération du Conseil Municipal en date du 3 novembre 2014. 
Celle-ci arrivera à échéance le 31 décembre 2017. 
 
Monsieur le Maire propose d’augmenter la taxe d’aménagement, de passer d’un taux de 3,5 % à un taux 
de 4 % sur l’ensemble du territoire communal à compter du 1er janvier 2018. 
 
L’article L.331-15 du Code de l’urbanisme ouvre la possibilité d’augmenter jusqu’à 20% le taux de la taxe 
d’aménagement dans certains secteurs par une délibération motivée, si la réalisation de travaux 
substantiels de voirie ou de réseaux, ou la création d’équipements publics généraux est rendue nécessaire 
en raison de l’importance des constructions nouvelles à édifier dans ces secteurs. 
 
Une partie de la rue de l’Etang (section 26 parcelles 363 et 364) et une partie de la rue des Vergers 
(section 26 parcelle 377) étant vouées à accueillir de nouvelles constructions, le développement de 
l’urbanisation va requérir des travaux d’infrastructures nécessaires aux futurs usagers ou habitants. Cela 
nécessite une majoration de la part communale de la taxe d’aménagement.  
Monsieur le Maire propose de fixer à 15 % le taux majoré de la part communale de la taxe 
d’aménagement, applicable dans les rues précitées. 
 



 

De même, l’impasse donnant sur la rue de Minversheim (section 5 parcelle 71) et la rue des Champs 
(section 26 parcelles 327, 366, 373 et 374) où Monsieur le Maire propose de fixer à 20 % le taux majoré de 
la part communale de la taxe d’aménagement, applicable dans les rues précitées. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants ; 
 

- DECIDE d’augmenter sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement au taux 
de 4,00 %. 

- DECIDE d’instaurer la taxe d’aménagement majorée à 15 % dans une partie de la rue de 
l’Etang (section 26 parcelles 363 et 364) et une partie de la rue des Vergers (section 26 
parcelle 377). 

- DECIDE d’instaurer la taxe d’aménagement majorée à 20 % dans l’impasse donnant sur la 
rue de Minversheim (section 5 parcelle 71) et dans la rue des Champs (section 26 parcelles 
327, 366, 373 et 374). 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
La séance est levée à 22h30. 
 
 


